
ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL 
du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction 
du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 15 Mars 2022 
 

Présents : MM. DANY, BOCHET, POLI. Mme NICOLAS 
Excusés : MM. GARCIA (Président), ABEILLE. 
 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

 
U17 : 

 
D2 :  
Poule A : 
Le match N° 24242806 : PROVENCE RC / PIOLENC AS non joué le 13/03/2022 se jouera 
le 20/03/2022 à 10h30 
 
Poule B : 
Forfait Général de PERTUIS USR après 3 forfaits simples. 

 
U15 : 

 
D1 : 
Poule A : 
Le Match N° 24242922 : MONTEUX O. / JONQUIERES CS du 27/03/2022 se jouera le 
Samedi 26/03 à 16h. 
 
D3 : 
Poule A : 
Forfait Général de GJ MONDRAGON / MORNAS 2 suite à 3 Forfaits simples 

 
SECTEUR COUPE 

 

COUPE GRAND VAUCLUSE 
 

U15 
Le match N° 24460628 : ST DIDIER PERNES / SORGUES ESP prévue le 20/03/2022 se 
jouera le Samedi 19 Mars à 10H30. 



 
Le match N° 24460627 : AVIGNON AC / ORANGE FC se déroulera le 23/03/22 à 18H00. 
 
U16 : 
Forfait d’AVIGNON CFC 
 
U14 : 
Le match N° 24476841 initialement prévue lors du tirage à Barbentane devient LES 
ANGLES AMAF / BARBENTANE O. 
 
U19 : 
Le match N° 24460260 : AVIGNON AC / SARRIANS COM se jouera à 14h. 
 

RAPPEL : Coupe Jeunes – Règlement des Arbitres 

 
ARTICLE 18 – REGLEMENT DES OFFICIELS  
a) Le règlement des arbitres est fait sur le terrain par le club recevant.  
b) Lorsqu’une désignation est faite à la demande expresse d’un club, les frais engendrés 
sont supportés intégralement par le demandeur. Lorsque la désignation d’un délégué sera 
décidée par la Commission des Jeunes, les frais engendrés seront supportés par le DGV.  
c)Dans le cas de la présence 3 arbitres officiels sur une rencontre, les frais de l’arbitre 
central sont supportés par le club recevant et les assistants sont supportés par les 2 
clubs en présence. 
 

Le Prochain Tirage des Coupes aura lieu  
le 29/03/2022 à 17H00. 

 
Les clubs sont invités à participer au tirage. 
 
Tirage des ¼ de finale de Coupe Avenir U15 et des ½ finale de Coupe Grand Vaucluse de 
toutes les catégories et Coupe Avenir U14, U17 et U19 


